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DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maùie de Btaye (33390)

L'an deux milLe vingt-cinq le 20 mai, le Conseil Municipal de ia Commune de Blaye étant
assemb[é en session ordinaire, satte du conseil municipal, aptès convocation légate en
date du 13 mai 2025. sous [a présidence de Monsteur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etalent présents :

M. BALDES, Maûe.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU. Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adioints. M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GOIOSSO. Mme BAUDERE. M. EYMAS, M WINTERSHEIM, M. MOINET, Mme
SA\CHF/. Consei.[ers \4L,nicipaux.

Etalent excusés et représentés oar pouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU, M

CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU, M RENAUD à Mme
SENTIER, M. IOUBE à Mme SANCHEZ

EtâIent absènts:
M. ELIAS. M. DURANT, Mme LUCKHAUS. Mme DUBOURG

Conformément à t'articte l - 2121-15 du Code Générat des Coltectivités Territoriales, M

F/MAS est étu secrétatre de séance, et ceci à l'unanlmité des membres présents.

Conseil]ers en exarcircè i Z
Conselllers présents : 17

Consellters votânts : 23

Pour : â
Contrê : 2
Abstenüon : 0

13 - H-tN DE FTNANCEMENT DU PRoJET DE coNsrRucroN DEs vEsTlAlREs AU srADE

DELoRD - MootRcaloN

Le Conseil Municipal détibère à la majorité

Dans te cadre de sa politique sportive et d'amétioration de ses équtpements à

desttnation des associations, des cotlégiens et lycéens, ta vitle de Btaye s'engage dans [a

consfiuction de vesüaires au stade Delord.

Par détibération du 25 mars 2025, [e conseil municipat a approuvé [e plan de

financement modifié de ce Projet.

Monsieur [e Maire a sotticité des subventlons auprès de ['Etat au titre du Fonds friche et

de ta DETR, atnsi qu'auprès de ta Région par décisions n"Dl2O2al79O, n"D120241789 et

n"D l2)24lt87 en date du 04 novembre 2024, de l'Agence Nationate du Sport par décision

n OilZOZSilCS en date du 26 février 2025 et auprès de [a Région Nouvelle-Aquitaine en

tani qu'autorité de gestion des fonds européens (programme FEDER de [a Haute

Gironde) par décision n"D 12025177 du 17 avril 2025'

Sur [a base de l'estimation financière figurant dans l'avant-projet définitif , validé par le

conseil municipal lors de [a séance du 25 mars 2025, et après ajout des frais de location

des bungalows, it est demandé au Conseil Municipal :

o D'a prouver [e nouveau plan de financement suivant :

NATURE DES
DEPENSES

Montant HT RECETIES Montant %

Projet : Aides pubtiques :



Maîtrise d'æuvre 57 008,66 €

717 090,00 €
26 900,00 €
58 175,00 €

Travaux :

Désamiantage / plomb
Démolition

VRD / Gros-CEuvre /
Espace extérieur
Entrée du site

Bâtiment sotution
modulaire 488 315,00 €

4 000,00 €Raccordements réseaux

Prestations annexes ;

études et diagnostics
Atéas

Fonctionnement
Maintien de ['accueiI
pendant [es travaux :

Location de vestiaires 10
mois 19 374.24 €

D'encaisser les recettes correspondantes aux artictes 1321,7322,73272 et 13461' -
chapitre 13 du budget principal et au chapitre 74 pour [es subventions de
fonctionnement.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce

dossier.

La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 12 mai 2025 et a émls un avis favorabte.

Fait et adopte à la majorité en séance, las jours, mois et an susdits :

Certifié exécuto r été reçu
à [a Sous- l2s Pour hé,
ldentifiant : 033- Madame

Etat - DETR

Région

ANS
Etat - Fonds friche

Région-Europe-FEDER

175 000,00 €
127 500,00 €

120 000,00 €
98 ÿs,00 €
97 000,00 €

2t%
15%

14%o

12%

72%

128 700,00 €
15 000,00 €

28 812,50 €
10 000,00 €

639-DE-l-1

La présente délibération peut Faire l'oblet d'un recours pour excès de pouvotr devant le Inbunal AdministratrF de

Bordeaux dans un délai de deux mols â compter de sa pubiication et de sa réceptr résentant de I'Etat
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Autofrnancement:
218210.40 € 26%Fonds propres

&16 285./+0 €
100

%8:16 285,,10 € Tobl recettes
d'lnvesüssement

Tohl dépenses
d'invesüssement


